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La construction de sols fertiles à partir des résidus 
urbains constitue une piste inédite de recyclage. 
Cercle vertueux s’inscrivant dans une logique de 
développement durable, cette forme de végétali-
sation part de la ville pour revenir à… la ville !

Fruit d’une réfl exion pluridisciplinaire conduite par 
le collectif SITERRE – programme de recherche sur la 
construction de sols fertiles pour les aménagements 
d’espaces verts urbains soutenu par l’ADEME –, 
cet ouvrage propose des techniques novatrices 
de construction de sol basées sur le recyclage de 
matériaux issus du bâtiment et des activités de la 
ville (ballasts, bétons concassés, terres de déblai, 
composts et autres matières organiques).

Après une présentation très documentée de la 
démarche et de ses enjeux, l’ouvrage décor-
tique étape par étape l’élaboration de technosols 
construits et en analyse la qualité. Les nombreuses 
fi ches techniques qui ponctuent l’ouvrage, les cas 
pratiques aussi variés qu’illustrés, ainsi que les 
« fi ches projet », permettent de comprendre et de 
mesurer le potentiel des matériaux recyclés, subs-
tituts effi  caces et renouvelables à la terre végétale 
et aux granulats de carrière.
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Cet ouvrage s’adresse :

– aux ingénieurs et techniciens 
des entreprises et collectivités 
territoriales (espaces verts, 
travaux publics, valorisation des 
déchets, contrôle qualité), lesquels 
y trouveront de nouvelles pistes 
adaptables à nombre de projets 
d’aménagement d’espaces publics 
et d’infrastructures vertes ;

– aux architectes, paysagistes, 
urbanistes, programmistes et 
promoteurs à qui il apportera des 
indications techniques et précises 
de mise en œuvre.

Plus largement, l’ouvrage 
intéressera les agronomes 
et les futurs professionnels 
du traitement et de la gestion 
des sols.

Ingénieur agronome, Olivier Damas est chargé de mission « Agronomie, sols urbains et innovation 
végétale » au sein du centre technique Plante & Cité.

Ingénieure de recherche en environnement, spécialiste de la qualité des eaux et des sols en milieu 
urbain, Anaïs Coulon est actuellement rattachée à l’Institut français des sciences et technologies 
des transports, de l’aménagement et des réseaux (Ifsttar).
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Créer des sols, un défi impossible ?

« “Créer” ou “construire” des sols ? Mais, ce n’est pas possible, les sols sont des formations naturelles 
qui mettent des siècles ou millénaires à se former ! » Le titre de cet ouvrage interpelle en effet.
Les sols sont l’épiderme de notre planète. Ils rendent des services essentiels aux hommes et aux 
écosystèmes : support de la croissance des végétaux, régulateurs du cycle de l’eau et du climat, 
recycleurs de nos déchets, épurateurs des eaux, habitats d’une diversité formidable, protecteurs 
et éléments de notre patrimoine culturel. Or les sols sont menacés, dégradés, entre autres lorsque 
la ville grignote les espaces agricoles.
Ces villes, où vivent aujourd’hui la majorité de la population de notre planète, font face à des 
demandes difficiles à concilier  : comment se développer, sans s’étendre au dépens des sols 
naturels et donc se densifier ? Comment maintenir des fonctions cruciales comme l’infiltration 
de l’eau ? Comment améliorer la qualité de la vie en ville, répondre au besoin de nature de ses 
habitants et, parfois, à leur souhait d’y produire des aliments ?
Ce livre propose une piste de réponse : recréer des sols, là où ils ont été effacés par l’imper-
méabilisation, là où ils sont trop dégradés. Les travaux présentés démontrent qu’il est possible 
de construire des sols, c’est-à-dire créer des formations superficielles qui assurent les mêmes 
fonctions que les sols naturels, et qui hébergent même une vie abondante et diversifiée, en 
réinvestissant les déchets. Cette technique, forme de « génie pédologique » selon les auteurs, 
s’apparente à de l’ingénierie écologique. Construire des sols fonctionnels à partir de déchets 
permet donc de répondre à différents enjeux :
–– bénéficier en ville des fonctions assurées par les sols ;
–– économiser les ressources naturelles classiquement utilisées dans les aménagements urbains 

(terre végétale provenant de lieux de plus en plus lointains, tourbe, granulats, etc.) ;
–– développer des filières de recyclage des déchets produits par ces mêmes villes.

Les sols construits contribuent donc directement au développement de l’économie circulaire.
Ce livre est remarquable car il est documenté, précis, accessible ; il est le fruit d’un travail col-
laboratif. Cet ouvrage met à la disposition des praticiens des connaissances récemment acquises 
et des raisonnements solides qui constituent autant de réponses concrètes aux défis auxquelles 
nos sociétés urbanisées sont confrontées.
Oui, construire des sols pour végétaliser la ville, c’est possible, c’est pertinent et c’est même 
passionnant !
J’espère que vous aurez autant de plaisir à parcourir cet ouvrage que j’en ai eu à le découvrir.

Claire Chenu
AgroParisTech
Présidente du conseil scientifique du programme Gessol
Ambassadrice spéciale des sols auprès de la FAO pour 2015, « année internationale des sols »
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Ne perdons plus de biodiversité… 

produisons-en ?

En 2015, nous avons vécu une période médiatique essentielle consacrée à la lutte contre 
le changement climatique. Ce sujet a fait l’objet d’un accord entre les États à l’issue de la 
COP  21 qui, même s’il doit se concrétiser, constitue un moment collectif historique. En 
regard, la biodiversité – sujet tout aussi essentiel à la survie de l’espèce humaine –, reste 
le parent pauvre des politiques publiques et des préoccupations collectives. Mal comprise, 
méconnue voire ignorée, la biodiversité conditionne pourtant directement notre sort.
Au sein de cet ensemble en évolution continue qu’est la biodiversité, les sols sont un élé-
ment fondamental. Ils constituent le socle de cette « vie qui nous fait vivre », le support des 
services essentiels que nous rend la nature. Pourtant, ils sont aujourd’hui malmenés partout 
dans le monde. L’érosion fait des ravages, la perte de fertilité progresse, l’artificialisation 
est un fléau. L’urbanisation galopante et les politiques associées y sont pour beaucoup. De 
grandes surfaces de sol sont détruites, asphyxiées, exsangues.
Force est de constater que nous scions peu à peu la branche sur laquelle nous sommes assis…
Stopper le déclin de la biodiversité est donc plus que jamais d’actualité. Mais est-ce suffi-
sant ? Pourquoi ne pas oser aller plus loin ? Il nous faut reconstruire cette biodiversité et lui 
redonner un potentiel d’évolution… et pourquoi pas en commençant par les sols ?
C’est tout l’objet du travail novateur mené au sein du projet SITERRE présenté dans cet 
ouvrage. Il s’agit d’une manière constructive de redonner à des espaces que l’on pensait 
« perdus » des usages associés à la nature. Plus que de réintroduire de la nature en ville, il 
s’agit de permettre à certaines zones de regagner la boucle des services écosystémiques en 
bénéficiant de la mise en place d’une économie circulaire ingénieuse.
L’innovation et la recherche, comme le montre ce livre, peuvent être mises au service de 
l’écologie et du bien-être de tous. Elles sont destinées à être appropriées par les personnes et 
les professionnels qui, au quotidien, travaillent avec et pour la nature. Espérons que ce travail 
soit la première pierre d’un grand édifice collectif.

Nicolas Hulot
Président de la Fondation Nicolas-Hulot pour la Nature et l’Homme
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Le sol recèle bien des secrets, et pour cause puisqu’on ne le voit pas. Nous ne pouvons au 
quotidien qu’observer sa surface sur laquelle nous marchons, et encore faut-il baisser les 
yeux, ou s’accroupir pour y prêter attention. Parmi ces secrets ou aspects méconnus, qui se 
doute, chez le commun des promeneurs des parcs et jardins en ville, que le sol qu’il foule 
– et où poussent les plantes – provient généralement d’un autre lieu ? Ce sol a été déplacé. 
Il émane la plupart du temps d’un endroit situé plus en périphérie de la ville par rapport à sa 
localisation actuelle. Autrefois – et il n’y a pas forcément si longtemps –, on y cultivait des 
céréales, des légumes, de la vigne, des arbres fruitiers, des betteraves, etc. Pour aménager 
des espaces verts, il est nécessaire de reconstituer des sols fertiles. Pour ce faire, on a recours 
à des terres en grande majorité issues du décapage de terres agricoles et à des granulats de 
carrière. Parallèlement, on exporte hors des villes des matériaux issus de son activité ou de sa 
déconstruction, notamment des matières organiques (déchets verts, boues issues de stations 
d’épuration) et de très grandes quantités de terres excavées, de gravats… parfois valorisées 
mais encore très souvent dirigées vers des installations de stockage des déchets.
Ainsi se croisent, sur les routes, des matériaux qui rentrent et sortent des villes et métropoles. 
La mobilité de ces matériaux interpelle et pointe du doigt un manque de logique quand on 
réfléchit à leur nature même. Ne serait-il pas possible d’utiliser certains de ces matériaux que 
l’on extrait des villes pour construire des sols fertiles destinés aux parcs et jardins urbains et, 
ce faisant, de réaliser des économies en ressources tout en réduisant les impacts environne-
mentaux collatéraux ? Cette idée consistant à substituer la terre végétale et les granulats de 
carrière trotte dans l’esprit des professionnels des espaces verts et du paysage depuis de nom-
breuses années. De l’hypothèse à la réalité, des travaux scientifiques et expérimentaux récents 
démontrent la faisabilité de la construction de sols fertiles à partir de matériaux recyclés.
Cet ouvrage s’inscrit dans la continuité de travaux de recherche, et tout particulièrement des 
résultats du programme ADEME-SITERRE auquel il est régulièrement fait référence. Ce 
livre n’est pas un vade-mecum. Pas encore… On pourrait même être tenté d’affirmer que cet 
ouvrage arrive trop tôt. Bien au contraire, il constitue une première réponse aux situations 
problématiques évoquées. L’ambition de cet ouvrage est double :
–– d’une part, attirer l’attention de manière urgente sur ces enjeux et sur l’existence d’une 

nouvelle solution technique à la croisée de différentes disciplines et de métiers complémentaires 
(aménagement, agronomie, gestion des déchets, travaux publics et paysagers, planification 
urbaine) ;
–– d’autre part, faire connaître et diffuser un premier état des lieux des connaissances 

scientifiques, techniques et opérationnelles acquises sur la construction de sol, pour aider à 
la structuration de cette nouvelle filière.
Le contenu de cet ouvrage met en lumière le bien-fondé de ce type de procédés, son champ des 
possibles, le potentiel réel de création de valeur, mais aussi ses limites actuelles à dépasser :
–– un encadrement réglementaire à préciser et à formaliser ;
–– des connaissances théoriques à affiner ou à développer, sachant que les compétences et les 

savoir-faire s’enrichiront avec le temps.

Introduction
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La poursuite des travaux initiés dans le cadre du programme ADEME-SITERRE, tout parti-
culièrement au travers de la mise en place de chantiers-pilotes, sera en ce sens déterminante 
pour faire progresser l’acquisition et la diffusion des bonnes pratiques et tendre le plus rapi-
dement possible vers une somme technique complète.
Ce livre s’adresse :
–– aux maîtres d’ouvrage publics et privés (décideurs, intervenants opérationnels de la 

planification du territoire, de l’aménagement et de la gestion des espaces publics) ;
–– aux assistants à maîtrise d’ouvrage et concepteurs (urbanistes, bureaux d’études techniques 

et cabinets de conseil, paysagistes) ;
–– aux entrepreneurs (travaux du paysage, travaux publics, gestion et valorisation des matières 

et des déchets) ;
–– aux étudiants, aux formateurs et enseignants-chercheurs dans tous les métiers précités, 

notamment en sciences du sol et en rudologie.
Cet ouvrage est structuré en six chapitres :
–– le premier («  Construire des sols pour végétaliser la ville ») présente les enjeux, les 

pratiques actuelles de mise en œuvre des sols dans les aménagements paysagers, ainsi que 
les services rendus par les sols en ville ;
–– le deuxième («  Concevoir un sol construit ») expose les éléments de méthode et de 

connaissance nécessaires pour concevoir une construction de sol (usage, propriétés 
attendues), ainsi que le panel de matériaux susceptibles d’être utilisés ;
–– le troisième («  Évaluer la qualité des sols construits ») dresse un état des lieux des 

connaissances actuelles sur les propriétés de matériaux à fort potentiel d’usage, de mélanges 
et sols élaborés à partir de ces matériaux (fertilité, faible impact sanitaire et environnemental, 
évolution dans le temps de ces propriétés) ;
–– le quatrième (« Passer du concept à la pratique ») constitue le volet le plus opérationnel ; 

il propose les points-clés à maîtriser (logistique, approvisionnement, opérations de mise 
en œuvre, traçabilité, assurance qualité) et comporte des fiches et des exemples concrets 
de réalisations innovantes achevées ou en voie d’achèvement (voir le cahier couleur en fin 
d’ouvrage) ;
–– le cinquième («  Structurer une filière naissante ») met en exergue la légitimité et les 

fondements d’une filière naissante de génie pédologique et de construction de sol (modèles 
et compétitivité économiques, opportunités et périmètre commerciaux, acceptabilité sociale 
et enjeux de communication) ;
–– le sixième et dernier chapitre (« Fiches techniques ») regroupe les normes et méthodes, les 

fiches matériaux et les fiches mélanges ;
–– les annexes en couleur proposent un aperçu des textures et rendus des matériaux, ainsi que 

des fiches de mise en œuvre sur site.
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C H A P I T R E   4

Passer du concept à la pratique

La construction de sol s’inscrit dans un projet d’aménagement de l’espace public, qu’il 
s’agisse de création, de rénovation ou de requalification. Dans un objectif de recherche de 
qualité des services apportés par cet espace paysagersur le long terme, la conduite du projet 
passe par trois étapes-clés : programmer, concevoir et réaliser, assurer le suivi, la gestion et 
l’animation du projet (fig. 4.1).

REMARQUE

Dans la suite de ce chapitre, nous nous intéresserons plus particulièrement aux deux premières étapes (« program-
mer » puis « concevoir et réaliser »). Cela ne remet pas en question l’importance et la nécessité de conduire un 
suivi de ces sols (propriétés, fonctionnalité) dans le temps, point sur lequel nous disposons aujourd’hui de très peu 
de recul.

Dans l’ordonnancement des opérations de projet d’aménagement, une construction de sol 
fait intervenir différentes compétences spécifiques indispensables à la mise en place du génie 
pédologique (tab. 4.1), et réparties en différents métiers : prestation intellectuelle d’assis-
tance/conseil technique et formation, prestation intellectuelle de conception de sol, gestion 
des matériaux (collecte, traitement, valorisation), formulation des mélanges, travaux de mise 
en place et de réalisation des espaces végétalisés.

Selon les cas, un acteur économique pourra présenter et proposer spécifiquement une ou 
plusieurs de ces compétences. De même, en fonction des territoires, des acteurs locaux en 
présence et des projets, le jeu d’acteurs sera réduit ou constitué par un groupement de nom-
breuses entreprises.

IMPORTANT

Le recul est encore très faible compte tenu du fait que la filière de construction de sol est naissante et qu’elle s’ap-
prête à connaître des évolutions importantes.
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4.1	 Le point-clé : une organisation logistique de proximité

4.1.1	 L’approvisionnement en matériaux

Le bien-fondé et la réussite (tant économique qu’environnementale) d’une opération de 
construction de sol tiennent fortement à la capacité à identifier et à mettre en œuvre des 
matériaux disponibles à proximité.

Fig. 4.1. Aperçu synoptique des étapes-clés de la conduite d’un projet 
d’espace public écologique (Larramendy et al., 2014)
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4.1.1.1	 Définir localement le contexte

Chaque territoire recouvre une situation différente. Pour toute opération, il convient :
–– de définir les matériaux habituellement utilisés (terres, granulats) ;
–– d’établir quelle est leur distance moyenne d’approvisionnement. Ces informations défi-

nissent ensuite le point de référence et l’objectif d’amélioration à inscrire dans les documents 
de spécifications ou de planification (exemple : CCTP, charte de l’arbre, agenda 21, autres 
plans et démarches environnementaux).

4.1.1.2	 Trouver les gisements

Des matériaux à potentiel national aux opportunités locales

En ce qui concerne la nature des matériaux à choisir, il est possible de s’en tenir aux maté-
riaux décrits dans le présent ouvrage. Ces matériaux-modèles étudiés dans le programme 
ADEME-SITERRE sont ceux présentant le plus de potentiel d’usage et de facilité d’approvi-
sionnement quel que soit le territoire en France. Toutefois localement, il peut exister d’autres 
sources de matériaux potentiels, spécifiques au territoire, et dont il convient d’étudier leur 
opportunité d’usage.

De la même manière, en matière de quantité, l’importance d’un gisement peut varier forte-
ment d’un territoire à un autre.

Enfin, derrière la même dénomination d’un type de matériau, il peut exister une forte 
hétérogénéité temporelle et spatiale de composition et de caractéristiques techniques et environ
nementales. Une terminologie n’est pas gage de qualité technique, ni de réussite d’opération, 
d’où l’importance de caractériser et de contrôler la qualité des matériaux par des analyses(1).

(1)  Voir les sections ci-après relatives au contrôle de la qualité.

Tab. 4.1. Compétences et métiers propres à la construction de sol à chaque étape d’un projet

Étape du projet Compétences propres à la construction de sol

Programmation 
et commande

Définition du budget, formulation technique du besoin 
(maître d’ouvrage seul ou assisté)

Conception des sols Expertise en génie pédologique

Approvisionnement 
en matériaux

Connaissances des réseaux et gisements en local, collecte 
et traitement de déchets, capacité logistique et stockage, 
plateforme autorisée le cas échéant (installations classées 
pour la protection de l’environnement – ICPE)

Formulation, réalisation 
des mélanges

Expertise technique, matériel et process spécifiques 
(traitement des matériaux, génie pédologique), plateforme 
autorisée le cas échéant (ICPE)

Mise en place sur site 
et plantation

Capacité de stockage et logistique, expertise technique 
(génie pédologique, travaux espaces verts, travaux publics)
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Les Bourses aux déchets et les plateformes d’échange de matériaux

Depuis plusieurs années, différents sites internet proposent un service de mise en relation 
« offre/demande » entre acteurs professionnels pour la réutilisation de matériaux. Ces 
démarches sont tant régionales que nationales et émanent, par exemple, du ministère de 
l’Environnement, du BRGM, de la Fédération nationale des travaux publics (FNTP), des 
chambres de commerce et d’industrie (CCI), des chambres de métiers et de l’artisanat, ou 
encore d’acteurs privés. Le plus communément, on parle de « Bourse aux déchets », plus 
spécifiquement de « Bourse aux terres » (outil et site Web de gestion des terres excavées 
TERRASS-BRGM(2)).

EXEMPLES

http://terrass.brgm.fr/ (national, Bourse aux terres)
http://www.excedents-chantier.fntp.fr/ (national, base de données des centres de collecte et traitement des déchets 
et excédents de chantier)
http://www.bourse-des-dechets.fr/ ; http://www.bourse-aux-dechets.com/ (national, toutes typologies de déchets)
http://www.cd2e.com/recyclage-valorisation/bourse (régional)
http://www.dechets-aquitaine.fr/bourse/ (régional)

Il convient d’individualiser et de mettre à jour localement ce recensement. Il n’existe pas de 
retour ni de bilan d’activité précis sur ces initiatives. Les transactions n’apportent pas tou-
jours une garantie de sécurité (statut du matériau, traçabilité, qualité/innocuité). Il convient 
également de bien contrôler ces points comme pour toute voie d’approvisionnement.

L’objectif de ces dispositifs est d’encourager des transits de matériaux qui sont jugés peu 
significatifs à ce jour quant aux quantités échangées. Cependant, ce mode de transfert de 
matières est amené à se développer à moyen terme avec, pour levier nécessaire, une pour-
suite de l’amélioration de la sécurisation des transactions (procédures de contrôle et de 
traçabilité). Aussi, il est recommandé de les consulter et de les utiliser afin de participer à 
leur développement et d’effectuer ainsi une veille technologique.

La connaissance du réseau et des opportunités en local

La capacité à connaître les gisements et à mobiliser les acteurs locaux reste déterminante 
dans l’approvisionnement en matériaux et constitue, à ce titre, une compétence incontour-
nable dans la construction de sol. Il s’agit de :
–– savoir identifier les acteurs et sources de matériaux potentiels ;
–– connaître les réseaux locaux de gestion d’excédents, de collecte, de traitement et de valo-

risation des déchets et, au-delà, de s’en faire connaître et d’être partie prenante de ce réseau 
local.

Grâce à ces connaissances, il est alors possible :
–– d’identifier les activités, les gisements et de démarcher « à la source » les acteurs générant 

les matériaux recherchés (écarts de brique par exemple) ;
–– de détourner ou de réorienter, par rapport à leur destination habituelle, des matériaux déjà 

collectés, voire prétraités, en leur offrant une voie de valorisation (par exemple, terres exca-
vées et inertes envoyés en installation de stockage de déchets), ou en proposant un coût de 

(2)  http://www.terrass.brgm.fr
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gestion et/ou une distance de transport inférieurs (par exemple, déchets verts broyés détour-
nés du compostage, granulats recyclés).

4.1.1.3	 Le contrôle de la qualité des matériaux entrants

À ce jour, il n’existe pas de réglementation, de procédure établie de contrôle qualité, ou de 
référentiel d’interprétation pour évaluer la qualité des matériaux dédiés à la construction de sol.

Les informations qui suivent constituent une proposition, construite en cohérence avec diffé-
rentes références techniques et pratiques proches de ce domaine d’application :
–– « Guide de réutilisation des terres excavées » (Blanc et al., 2012 ; Coussy et al., 2013) ;
–– « Guide d’acceptabilité environnementale de matériaux alternatifs en technique routière » 

(Sétra, 2011-Cerema, 2015) ;
–– « Teneurs totales en éléments-traces dans les sols en France », programme INRA Aspitet 

(Baize, 1997), programme Gis Sol BDETM (Duigou & Baize, 2010) et données du Réseau 
de mesures de qualité des sols (RMQS) (Gis Sol, 2011) ;
–– normes NF U 44‑551 – Supports de culture – Dénominations, spécifications, marquage 

(indice de classement : U 44‑551 COMPIL, 2009) et NF U 44‑051 – Amendements orga-
niques » (indice de classement : U 44‑051 COMPIL, 2010) ;
–– règles professionnelles du paysage (Unep et al., 2012).

Cette proposition de plan de contrôle est indicative. Pour chaque opération, une proposition 
individuelle (plan d’assurance qualité) est à élaborer et à soumettre, pour validation, au 
maître d’ouvrage et aux autorités locales compétentes : direction régionale de l’environne-
ment et de l’aménagement et du logement (DREAL), direction départementale des territoires 
(DDT).

Le contrôle de la qualité et les analyses pour caractérisation sont réalisés au cours de deux 
étapes-clés de l’aménagement :
–– à la réception des matériaux entrants (sur site de regroupement ou site en amont, ce qui 

implique une procédure de traçabilité fine) ;
–– après préparation des mélanges, c’est-à-dire sur des matériaux sortants (voir le 

paragraphe 4.1.2).

REMARQUE

Lors d’une opération d’aménagement, l’assistance d’une structure compétente en génie pédologique et construction 
de sol est indispensable, en raison de son expertise tant scientifique, technique, que propre à la réglementation. Il 
peut s’agir de bureaux d’études et d’entreprises (technique, conseil, travaux, etc.), en intervention individuelle ou 
en groupement.

4.1.1.4	 Procédure de traçabilité du plan d’assurance qualité

Toute procédure de traçabilité est à élaborer et à soumettre, pour validation, au maître d’ou-
vrage et aux autorités locales compétentes. Les pièces suivantes composent un exemple de 
modèle de procédure à mettre en œuvre pour assurer la traçabilité des matériaux individuels 
et des mélanges constitutifs des sols construits :

• Fiche/bordereau de suivi, d’identification et de classement des matériaux individuels, 
mélanges et sols construits récapitulant les éléments suivants :
–– nom et coordonnées des producteurs du matériau/déchet,
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–– nom et coordonnées de l’entreprise d’élaboration du sol construit,
–– numéro d’identification du lot de mélange et sol construit élaboré avec ce matériau,
–– synthèse des analyses ;

• Fiche technique d’usage des sols construits :
–– horizon de croissance,
–– horizon-squelette,
–– horizon technique ;

• Registre informatique de suivi des matériaux individuels puis mélanges et sols construits :
–– numéro de lots,
–– date de début et de fin d’expédition,
–– quantité (tonnes),
–– lieu et destination finale, l’adresse du chantier et coordonnées GPS,
–– coordonnées de l’entreprise d’élaboration du sol construit,
–– coordonnées du maître d’ouvrage du chantier,
–– coordonnées de l’entreprise chargée de la mise en place du sol construit.

4.1.1.5	 Fréquence d’analyse : échantillonnage et volume des lots

Les informations qui suivent sont inspirées du Guide de caractérisation des terres excavées, 
lui-même nourri dans son élaboration par des retours d’expériences conduites en Belgique, 
en Suisse et en Allemagne (Coussy et al., 2013).

Le premier objet de contrôle est l’homogénéité du lot de matériau, et l’absence de macro-
déchets. Un criblage préalable peut permettre de gagner en homogénéité.

Les matériaux sont disposés par stock de matière homogène, en andain pour en faciliter 
l’échantillonnage.

Une traçabilité des lots est assurée par un bordereau de suivi et la tenue d’un registre des 
admissions. Le bordereau de suivi est établi par le fournisseur (producteur et responsable) 
du matériau, et remis au collecteur/formulateur (le receveur) des mélanges, et ce de manière 
identique à ce qui est réalisé en réutilisation de terres excavées (Blanc et al., 2012) ou en ins-
tallation de stockage de déchets inertes par exemple. Une fois le lot réceptionné et contrôlé, 
le bordereau validé (dûment rempli, daté et signé) est retourné par le receveur à l’attention du 
producteur.

REMARQUE

En cas de passage par une installation et intervenant intermédiaire – transit, regroupement, prétraitement – cette 
installation est considérée comme receveur. Un bordereau de suivi est établi entre le producteur et ce receveur. En 
sortie de cette installation intermédiaire, un nouveau bordereau de suivi est établi par le responsable de cette ins-
tallation qui est alors considéré comme nouveau producteur. Ceci peut justifier la réalisation de nouvelles analyses.

Chaque lot fait l’objet d’analyses, même de volume faible, et ce dès le premier mètre cube. 
Deux types d’échantillons peuvent être prélevés :
–– des échantillons composites, où chaque échantillon est formé de 10 prélèvements répartis 

sur le lot ;
–– des échantillons unitaires, prélevé chacun à 1 mètre de profondeur dans le lot, en cas de 

présomption ou de doute après étude historique sur la présence de composés volatils.
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Une série d’échantillons (un échantillon composite et éventuellement un échantillon uni-
taire) est analysée par tranche de 250 m3 de matériau d’un même lot (même origine, même 
qualité). Sur des volumes importants, l’échantillonnage peut être réduit, selon la logique 
proposée dans le guide de caractérisation des terres excavées (tab. 4.2).

Tab. 4.2. Nombre d’échantillons à prélever en fonction du volume des lots pour des lots 
de qualité similaire (Coussy et al., 2013)

Volume de terre par lots de 
mêmes origine et qualité (m3)

Nombre d’échantillons 
composites

Nombre d’échantillons 
unitaires

< 250 1 1

250 – 2 000 2 2

2 000 – 4 000 4 4

4 000 – 7 000 6 6

7 000 – 10 000 8 8

> 10 000
8 + 2 échantillons de plus 
par tranches de 5 000 m3 
supplémentaires

8 + 2 échantillons de plus 
par tranches de 5 000 m3 
supplémentaires

4.1.1.6	 Panel des paramètres à analyser

Le panel d’analyse à réaliser doit être déterminé individuellement, au travers d’un accompa-
gnement spécialisé. Il est établi pour chaque matériau, après étude historique et en fonction 
de la nature de son activité de provenance.

Dans l’exemple ci-après, une gamme de tarifs est indiquée, tarifs qui varient sensiblement 
selon les prestataires, mais surtout en fonction des volumes commandés et des marchés 
négociés. Des packs commerciaux individuels ou à croiser existent pour en limiter le coût.

EXEMPLES

• Mesures de la fertilité : 125 à 175 € par échantillon :
–– granulométrie,
–– masse volumique apparente sèche,
–– réserve en eau utile,
–– pH de l’eau,
–– conductivité,
–– CEC Metson,
–– CaCO3 total, et CaCO3 actif,
–– C total, C organique, matière organique,
–– N total, C/N, P2O5 assimilable, K2O, MgO, CaO ;

• Mesures environnementales systématiques : 150 à 200 € par échantillon :
–– 12 éléments-traces métalliques (en teneur totale sur brut) : As, Ba, Cd, Cr, Cu, Hg, Mo, Ni, Pb, Sb, Se, Zn,
–– chlorures, fluorures, sulfates,
–– indice phénol,
–– fraction soluble,
–– COT, HCT, BTEX, HAP, PCB ;
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• Mesures environnementales éventuelles, selon analyse historique (voir le tarif par types d’analyse ci-dessous) :
–– COHVs (éventuellement, selon analyse historique) : 20 € par échantillon, ou généralement compris dans la 

plupart des packs,
–– dioxines/furanes (éventuellement, selon analyse historique) : 300 à 600 € par échantillon,
–– pesticides (éventuellement, selon analyse historique) : 100 à 200 € par échantillon,
–– mesures pour évaluation de la portance (pour granulats et mélanges portants uniquement) : 200 à 300 € par 

échantillon,
–– résistance à la fragmentation (indice Los Angeles),
–– résistance à l’abrasion (indice micro-Deval),
–– indice de portance immédiat.

Les valeurs de qualité (ou valeurs-seuils d’acceptation) sont à déterminer par l’assistance 
d’une expertise technique, en cohérence avec les référentiels précités existants (Baize, 1997 ; 
BD ETM-Duigou & Baize, 2010 ; RMQS-Gis Sol, 2011 ; Sétra/Cerama, 2011-2015 ; Blanc 
et al., 2012 ; Unep et al., 2012 ; Coussy et al., 2013 ; normes NF U 44‑551 et NF U 44‑051), 
et le fonds géochimique local en ce qui concerne les éléments-traces métalliques.

IMPORTANT

Les analyses servent à déterminer la formulation des mélanges. Il convient donc d’exiger, de la part des laboratoires, 
le recours à des méthodes normalisées. Les résultats d’analyse doivent être intégrés au système de traçabilité mis en 
place, en les associant au bordereau de suivi.

4.1.2	 Les conditions de préparation des mélanges

Parmi les informations présentées dans ce paragraphe, certaines sont déjà opérationnelles et 
éprouvées, d’autres relèvent encore de la proposition de développement compte tenu de la 
jeunesse de la filière de construction de sol.

REMARQUE

Les savoir-faire et les connaissances dans la préparation des mélanges sont amenés à s’enrichir avec le temps. La 
mise en place de chantiers-pilotes est en ce sens déterminante pour faire progresser l’acquisition et le partage des 
bonnes pratiques d’exécution technique.

4.1.2.1	 La logistique et le site de préparation des mélanges

Le mot d’ordre doit être avant tout de privilégier les faibles distances de transit, ainsi que 
le regroupement le plus tôt possible des matériaux. Regroupement, stockage temporaire des 
matériaux et préparation des mélanges doivent se faire idéalement en un même lieu, à proxi-
mité directe du site d’aménagement où les mélanges seront mis en place. Cette proximité est 
importante aussi bien pour le bilan économique de l’opération (voir le paragraphe 5.1.2) que 
par souci de conserver l’homogénéité du mélange au cours du transport (ségrégation possible 
entre matériaux de granulométries et densités différentes).

Selon la taille et les modalités déterminées de l’opération, plusieurs scénarios sont possibles :
–– préparation directement sur le chantier ;
–– préparation des mélanges sur le site du maître d’ouvrage (par exemple en collectivité, 

plateforme technique du service « Espaces verts » ou « Réception-traitement des déchets ») ;
–– préparation des mélanges sur une plateforme d’entreprise privée (par exemple une plate-

forme de recyclage de déchets du BTP ou une plateforme de compostage de déchets verts, 
voir le cahier couleur, photo 12).
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Suivant les activités du ou des intervenants (entreprises ou collectivités), il faudra veiller à 
ce que les plateformes respectent les procédures d’autorisation ou de déclaration auprès des 
autorités compétentes relatives aux installations classées pour la protection de l’environne-
ment (ICPE).

EXEMPLES

–– 2517. Station de transit de produits minéraux, ou de déchets non inertes autres que ceux visés par d’autres 
rubriques ;
–– 2515. Broyage, concassage, criblage, etc., de pierres, cailloux, minerais et autres produits minéraux naturels ou 

artificiels ou de déchets non dangereux inertes ;
–– 2714. Transit, regroupement ou tri de déchets non dangereux de […] bois ;
–– 2780. Compostage de déchets non dangereux ou matière végétale ;
–– autres rubriques à identifier au cas par cas.

4.1.2.2	 Les étapes de mise en œuvre et le matériel

Les étapes de réalisation des mélanges sont au nombre de six (fig. 4.2) :

Fig. 4.2. Étapes de réalisation des mélanges

Le stockage des intrants

Le stockage des matériaux doit permettre de conserver les matériaux avant usage en 
conditions sèches, comme cela se fait pour les matériaux terreux classiques. Leur durée de 
stockage doit être la plus courte possible : stock en andains, positionnés dans le sens de la 
pente, bâchés, hauteur limitée à 2 m(3).

(3)  Pour plus de précisions, se référer aux règles professionnelles du paysage « Travaux des sols, supports de 
paysage » P.C.1-R0, téléchargeables sur le site de l’Unep, http://www.entreprisesdupaysage.org/.
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Le prétraitement

Le prétraitement n’est pas obligatoire mais peut-être rendu nécessaire selon la nature des 
matériaux à réception, l’hétérogénéité dans les lots, la présence de macro-déchets.

Trois grandes familles de prétraitement sont possibles dans le cadre de la construction de 
sol :

• La fragmentation (broyage ou concassage). Elle permet de diviser une matière et d’en 
réduire la granulométrie. Les matières organiques subissent un broyage, avec différents types 
de matériels utilisables en fonction du résultat attendu :
–– broyeur lent à marteaux (pour des souches d’arbres, avec même éventuellement un peu de 

pierres, voir le cahier couleur, photos 13 et 14),
–– broyeur rapide à marteaux (pour traitement secondaire après broyeur lent à marteaux, donc 

pour déchets verts, souches pré-broyées et palettes),
–– broyeur rapide à couteaux ou déchiqueteuse (pour troncs et branches), qui produit des 

plaquettes de bois.

Les matières minérales subissent un concassage, avec différents types de matériels :
–– concasseur à mâchoires (granulométrie maximum : 600 mm en entrée, voir le cahier cou-

leur, photo 15) ;
–– concasseur à percussion (granulométrie maximum : 600 mm en entrée) ;
–– concasseur giratoire (pour traitement secondaire, granulométrie maximum : 80 mm envi-

ron, avec en sortie granulométrie 0‑15 mm, voir le cahier couleur, photo 16).

• Le criblage. Le criblage est une opération qui permet de trier les matériaux selon leur gra-
nulométrie, et d’écarter les macro-déchets. Il existe différents types de crible :
–– crible vibrant à maille ou à doigts (pour matériaux minéraux généralement),
–– crible rotatif (pour matériaux organiques généralement),
–– crible à étoiles ou à disques (davantage pour matériau terreux, ou matériau colmatant),
–– godet cribleur (polyvalent, mais faible rendement, voir le cahier couleur, photo 17).

• Correction de la teneur en eau. Si le matériau est trop humide, il est nécessaire de le 
laisser sécher (voire de le laisser ressuyer préalablement s’il est extrêmement humide) avant 
toute opération de mélange. Cette opération est réalisée sur le site d’origine du matériau ou 
dans la plateforme de stockage (voir le cahier couleur, photo 18). Elle requiert une surface 
et un temps de stockage importants.

REMARQUE

Le cas particulier de la correction de pH

La correction de pH n’est pas à considérer comme un prétraitement. Elle se raisonne directement lors du choix de 
la formulation des matériaux et des proportions à mettre en œuvre. S’il faut augmenter le pH, l’usage de chaux, 
ou calcaire broyé, est la solution classique. Elle sera cependant peu utilisée car les matériaux potentiels pour la 
construction de sol sont majoritairement neutres à basiques. Pour diminuer le pH des mélanges, il faudra sélection-
ner des formules associant aux matériaux basiques des matériaux acides (ex. : une terre excavée acide).
Enfin, en parallèle, le choix des essences végétales à planter est une solution d’adaptation en lien avec les difficultés 
de formulation susceptibles d’être rencontrées vis-à-vis de la correction du pH.
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La construction de sols fertiles à partir des résidus 
urbains constitue une piste inédite de recyclage. 
Cercle vertueux s’inscrivant dans une logique de 
développement durable, cette forme de végétali-
sation part de la ville pour revenir à… la ville !

Fruit d’une réfl exion pluridisciplinaire conduite par 
le collectif SITERRE – programme de recherche sur la 
construction de sols fertiles pour les aménagements 
d’espaces verts urbains soutenu par l’ADEME –, 
cet ouvrage propose des techniques novatrices 
de construction de sol basées sur le recyclage de 
matériaux issus du bâtiment et des activités de la 
ville (ballasts, bétons concassés, terres de déblai, 
composts et autres matières organiques).

Après une présentation très documentée de la 
démarche et de ses enjeux, l’ouvrage décor-
tique étape par étape l’élaboration de technosols 
construits et en analyse la qualité. Les nombreuses 
fi ches techniques qui ponctuent l’ouvrage, les cas 
pratiques aussi variés qu’illustrés, ainsi que les 
« fi ches projet », permettent de comprendre et de 
mesurer le potentiel des matériaux recyclés, subs-
tituts effi  caces et renouvelables à la terre végétale 
et aux granulats de carrière.

Du déchet à la végétalisation urbaine

SOMMAIRE
1.  Construire des sols pour végétaliser la ville
2. Concevoir un sol construit
3. Évaluer la qualité des sols construits
4. Passer du concept à la pratique
5. Structurer une fi lière naissante
6.  Fiches techniques

Photo de couverture : profi l de sol dans un jardin public, © O. Damas.

Cet ouvrage s’adresse :

– aux ingénieurs et techniciens 
des entreprises et collectivités 
territoriales (espaces verts, 
travaux publics, valorisation des 
déchets, contrôle qualité), lesquels 
y trouveront de nouvelles pistes 
adaptables à nombre de projets 
d’aménagement d’espaces publics 
et d’infrastructures vertes ;

– aux architectes, paysagistes, 
urbanistes, programmistes et 
promoteurs à qui il apportera des 
indications techniques et précises 
de mise en œuvre.

Plus largement, l’ouvrage 
intéressera les agronomes 
et les futurs professionnels 
du traitement et de la gestion 
des sols.

Ingénieur agronome, Olivier Damas est chargé de mission « Agronomie, sols urbains et innovation 
végétale » au sein du centre technique Plante & Cité.

Ingénieure de recherche en environnement, spécialiste de la qualité des eaux et des sols en milieu 
urbain, Anaïs Coulon est actuellement rattachée à l’Institut français des sciences et technologies 
des transports, de l’aménagement et des réseaux (Ifsttar).
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